








ARTICLE 4     : Localisation des travaux autorisés

Les installations,  ouvrages,  travaux et activités concernés par l’autorisation environnementale sont 
localisés sur les plans en annexe 1.

ARTICLE 5     : Caractéristiques des travaux autorisés

5.1 – Retenue de la Ramaz

La retenue de la Ramaz n’est destinée au stockage d’eau qu’à des fins d’alimentation en eau potable 
et de production de neige de culture.

Les autres activités sont proscrites (pêche, baignade…)

Son alimentation est assurée exclusivement par les eaux prélevées dans :
• le lac de Sommand,
• l’exutoire du lac du Roy,
• le torrent du Boutigny.

5.2 – Prélèvements

5.2.1- Volumes, débits de prélèvements, débits réservés et périodes de prélèvements

Les volumes, débits de prélèvements, débits réservés et périodes de prélèvements autorisés pour le 
remplissage de la retenue de la Ramaz de Taninges sont les suivants :

Nom du 
prélèvement

Débit de 
prélèvement 

maximum

Période de 
prélèvement

Débit réservé à 
maintenir au droit 
de la prise d’eau

Volume maximum 
prélevable sur la 

période de 
prélèvement

Volume maximum 
prélevable 

annuellement

Lac de 
Sommand

10 l/s 1er avril au 30 
juin

15 l/s 23 000 m3 23 000 m3

Exutoire du 
lac du Roy

10 l/s 1er avril au 30 
juin

3,5 l/s 23 000 m3 23 000 m3

Torrent du 
Boutigny

10 l/s 1er décembre 
au 15 février

40 l/s 30 000 m3 30 000 m3

Chaque prélèvement est autorisé sous réserve du respect :
• des valeurs du tableau ci-dessus ;
• du logigramme en annexe 3.

5.2.2- Débits réservés

Le débit réservé du torrent du Boutigny est fixé temporairement à 40 l/s.

Un dispositif calibré et facilement vérifiable permettant le contrôle du débit réservé est mis en place 
au niveau de la prise d’eau. Il est accessible hors période de gel aux représentants de l’administration 
chargée de la police de l’eau. 

Ce dispositif calibré est instrumenté afin de permettre le suivi en temps réel du débit réservé (exprimé 
en  l/s).  Les  chroniques  de  mesures  de  ce  suivi  sont  rendues  accessibles  en  tous  temps  aux 
représentants chargés de la police de l’eau.




























































